
Bills Privés.

d'en avoir affiché notice dans le vesti-
bule de la Chambre, huit jours d'a-
vance.

64.

Que toutes personnes dont l'inté- Et les in-

rêt ou la propriété peut être affecté sonten'ten-

par aucun Bill privé, comparoitront dus devant

personnellement devant le Comité le Comité.
pour donner leur consentement, et si
elle ne peuvent comparoitre person-
nellement, elles enverront leur con-
sentement par écrit, qui sera prouvé
devant le Comité par un ou plusieurs
témoins.

65.

Que lorsqu'aucun Bill sera sou- 'Bills pour
confirma-

mis à la Chambre pour confirmer tion de

des Lettres Patentes, une vraie copie Letts

des dites Lettres Patentes sera an-
nexée au dit Bill.

66.

Avant qu'il soit présenté à cette p.r°e
Chambre aucune Pétition pour obte- Bils qui

accordent

27


